
 

Tous droits réservés – Caliste Formation 2020 

 
Formation à la sûreté économique 

 
INFORMATIONS GÉNÉRALES  
Pôle Cycles courts 
Responsable du module  Thierry MARCHAND 
Durée  3 journées, soit 21h 
Délai d’accès 3 semaines (sous réserve de la réception des documents d’inscription) 
Effectif Minimum 2 – maximum 6 
Dates Début le 00/00/2021 – Fin le 00/00/2021 
Accessibilité Formation accessible au personne en situation de handicap en distanciel (cf. matériel 

pédagogique) 
 
 

INFORMATIONS SPÉCIFIQUES 

 
 
 

Pré-requis  Aucun 
 

Incompatibilités  Aucune 
 

Matériel pédagogique Présentiel : projecteur vidéo ; écran 
Distanciel : logiciel Microsoft TEAMS (le stagiaire doit s’assurer de disposer d’un ordinateur et 
d’un accès à internet). 
 

Descriptif du cours  

 
Ce cours est adapté pour un groupe de 10 auditeurs. 
 
Sur la base de modules thématiques, les auditeurs aborderont l’ensemble des problématiques liées 
à la sécurité de l’activité de leur organisation et pourront acquérir les outils de prévention et de 
protection adéquats. 
 
A l’issu, les apprenant(es) pourront être les relais de sensibilisation et de veille économique. 

 
Objectifs d’apprentissages  - Savoir identifier les risques et évaluer les menaces 

- Élaborer un dispositif adapté à la maîtrise des vulnérabilités 
- Connaitre les dispositifs publics de sécurité économique 

Pédagogie  
 
Méthodologie  Une journée permettant d’acquérir les outils et les connaissances : 

Une journée permettant de mettre en œuvre les acquis (Mise en situation et/ou cas 
pratique)s. 
 

Outils  Présentations dynamiques ; 
Mise en situation / exercice 
Fourniture d’un fascicule récapitulatif ; 
Jeux de questions-réponses et conseils personnalisés. 

  


